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RESUME
1 – Réalisée à partir d’une position d’expertise dans le champ des politiques de lutte contre la pauvreté, cette note constitue la réponse à un questionnaire ouvert. Elle développe surtout des opinions et confronte ces opinions à une littérature abondante mais relevant peu de la production française. 
2 – Si la MOC inclusion a été l’opportunité de mettre en relation, voire de tenter de faire converger, les politiques dans le domaine de la lutte contre la pauvreté pour les différents états membres, faute d’évaluation, ces effets ne peuvent actuellement être que présumés.
3 – Occasion d’un partage de cultures et d’expériences, socialisation des responsables des administrations, opportunité pour rassembler dans un même document des politiques souvent dispersées, les effets les plus visibles de la MOC inclusion relèvent d’une démarche que l’on peut qualifier de procédurale. En revanche, les effets propres de la MOC sur l’inclusion, l’exclusion sociale, la pauvreté, restent indémontrables et, sans doute, marginaux si l’on considère, au moins pour la France, l’évolution des situations de pauvreté et d’exclusion sociale.
4 – En laissant les Etat Membres piloter  la mise en œuvre de leurs politiques, l’Union s’inscrit dans un schéma issu des traités fondamentaux, en revanche, on aurait pu imaginer que la Moc soit accompagnée plus fermement. Elle aurait, de ce fait, acquis la visibilité qui lui fait encore défaut.
5 – Au-delà de ces limites, il est probable que la MOC contient un fort potentiel de développement, surtout dans une période où les populations de certains Etats Membres s’interrogent, voire refusent, l’extension des compétences et des interventions de l’Union.

Note liminaire méthodologique :

La rédaction de cette note s’appuie sur les différents rapports et notes d’expertise effectués depuis trois années dans le cadre des travaux du groupe des experts non-gouvernementaux
.

A la différence des rapports précédents réalisés dans le cadre de la mission d’expertise, rapports qui consistaient, le plus souvent, en une analyse documentée des conditions d’élaboration et de mise en œuvre des plans nationaux pour l’inclusion, cette note reflète prioritairement les opinions de son auteur. Notre domaine de compétence portant principalement sur les politiques de lutte contre la pauvreté, nos appréciations sur les apports et les limites des méthodes ouvertes de coordination dans les autres champs, retraite, santé ou emploi, doivent être analysées avec circonspection.

L’addition de ces précautions nous incite à rappeler que ce document ne peut être considéré comme une évaluation de la méthode ouverte de coordination, au sens où le terme d’évaluation est employé dans le champ académique de l’évaluation des politiques publiques. En revanche, cette note pourrait s’intégrer dans une évaluation de la MOC comme l’expression de l’opinion d’un observateur attentif de cette démarche. Les opinions et analyses sont présentées selon une trame qui ne nous appartient pas mais résulte de l’organisation propre du questionnaire proposée par les services de l’Union européenne
Afin de réduire la part de subjectivité inhérente à cette commande, nous avons procédé à une revue de la littérature académique disponible sur la MOC. Les travaux de langue française sont très peu nombreux et portent plutôt sur l’emploi. En revanche, une abondante littérature en langue anglaise est accessible. Nous avons éliminé les travaux comparant les approches cherchant à différencier la MOC des autres approches communautaires, ce qui constitue d’ailleurs l’essentiel de cette littérature, pour nous concentrer sur les analyses des procédures et des mécanismes des différentes méthodes ouvertes de coordination. Les travaux utilisés sont référencés en notes de bas de page.
Rédigée en mars et avril 2005 pour être initialement remise à la fin du mois d’avril 2005, cette note a été enrichie et complétée pendant la campagne référendaire des mois d’avril et mai, campagne au cours de laquelle, les questions sociales furent publiquement et vivement débattues. La version finale a été reprise et complétée dans les tous premiers jours de juin 2005, juste après la publication des résultats de ce référendum qui rejetait majoritairement le projet de traité constitutionnel. Une relecture en a été faite au cours du dernier trimestre de l’année 2006.
NB. Lorsque nous employons le sigle MOC, nous admettrons par convention qu’il s’agit de la MOC inclusion, dans le cas contraire, nous préciserons l’intitulé de la MOC évoquée. 
1 - La valeur ajoutée de la Méthode Ouverte de Coordination.(MOC)
Décrire et analyser la valeur ajoutée par la méthode ouverte de coordination supposerait de savoir tracer une ligne de partage entre les effets qui relèvent spécifiquement de la procédure dite de « méthode ouverte de coordination », et les effets des actions engagées par les Etats Membres en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. De façon plus fine encore, il faudrait pouvoir séparer les effets de la MOC des effets du programme qui accompagne cette intervention. Cette partition, pourtant nécessaire à une démarche d’évaluation, est difficile à effectuer et sans doute un peu arbitraire. A défaut de faire ce travail, les effets propres, c'est-à-dire la valeur ajoutée, ne peuvent être que présumés et non pas démontrés. La constatation de cette difficulté est générale. Il ne semble pas que nous disposions de travaux scientifiquement documentés analysant les effets de la MOC, y compris dans les domaines comme l’emploi où cette approche est déjà ancienne. Faute d’évaluation, les auteurs s’en tiennent à des hypothèses. Nous suivrons cette démarche en en regrettant la faiblesse. Cette présomption d’utilité de la MOC peut être développée selon trois hypothèses. La première est de reconnaître que la valeur ajoutée de la MOC a rendu possible une intervention de l’UE dans un domaine qui relevait de la compétence des Etats membres. La seconde tient à l’intérêt de la mise au point d’une méthode de travail dont le champ d’application pourrait être fortement élargi. La troisième hypothèse porte sur l’effectivité de la construction de convergences dans le champ social. Nous reviendrons dans la seconde séquence de la réponse à cette première question sur le fait que présumer n’est pas démontrer.
1.1-Une triple présomption d’ajout de valeur.
1.1.1- La MOC a contribué au renforcement des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion.
Cette valeur ajoutée a plusieurs composantes. Il s’agit d’abord d’une valeur ajoutée pour l’Union Européenne. L’introduction d’une logique sociale dans la construction européenne devait permettre de dépasser les seules dimensions économiques d’un marché élargi mais encore un marché. On a pu penser que, pour une fraction importante de l’opinion publique française, l’introduction de cette intervention sociale générerait une image différente et sans doute plus acceptable de l’idée Européenne. Les résultats du référendum du 29 mai ont montré que la visibilité du social était restée trop faible pour faire adhérer une opinion dont on savait, depuis le référendum de 1992 sur le traité de Maastricht, qu’elle conservait de fortes réticences à l’égard de la construction communautaire.
Le renforcement des politiques de lutte contre la pauvreté concerne plus directement l’agenda social français. On peut raisonnablement faire l’hypothèse que sans l’existence d’une MOC dans ce domaine, l’intervention des pouvoirs publics en matière de lutte contre la pauvreté n’aurait pas adopté le même calendrier. Le renouveau de la lutte contre la pauvreté peut être daté, pour la France, des années 1983-84 avec la mise en place des premiers plans «  précarité-pauvreté ». Il faut, toutefois attendre la fin de la décennie pour que des mesures fortes sont adoptées comme l’instauration d’un Revenu minimum d’insertion en 1988 et l’entrée en vigueur d’une loi sur le logement des plus démunis en 1990. Un nouveau tournant s’opère en 1995 lorsque le thème de la fracture sociale constitue le débat principal de l’élection présidentielle et conduit à l’élaboration de deux textes législatifs. Le premier, en 1995, sur le thème de la cohésion sociale ne sera pas adopté en raison d’un changement de majorité parlementaire. La nouvelle majorité reprendra le projet et adoptera, en 1998, la loi de lutte contre les exclusions (LCE). Ce texte était accompagné d’un programme prévu pour une durée de deux années.
Le programme a effectivement été mis en place et arrivait à son terme au moment où s’engageaient les prémisses d’une nouvelle campagne électorale pour l’élection du Président de la République en 2001. Le plan national alors mis en œuvre en réponse aux sollicitations de l’Union Européenne en 2000 relance une politique sociale qui avait été mise en œuvre deux années plus tôt mais dont on devinait qu’elle ne ferait probablement pas l’objet d’une nouvelle dynamique avant les résultats des élections présidentielles de 2001. Cette élection s’est focalisée sur le thème de l’insécurité intérieure et il est peu probable que la question de la pauvreté serait revenue immédiatement sur le devant de la scène politique sans l’impulsion européenne. De la même manière, le PNAI de 2003 a été présenté et mis en oeuvre alors que l’agenda politique national mettait plutôt en avant la réponse à des problèmes sécuritaires. Il faut attendre les élections cantonales et régionales de 2004 pour assister à une relance de la lutte contre la pauvreté avec l’adoption d’un plan de cohésion sociale suivi par une nouvelle loi de cohésion sociale au dernier trimestre de l’année 2004. Ainsi, depuis le vote de la loi de lutte contre les exclusions de 1998, il faut constater que les moments de l’impulsion européenne sont survenus dans des périodes de moindre force de la politique sociale nationale en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion
.
Dans ce processus, deux temps se sont complétés. Le premier relève de l’action gouvernementale dont on voit bien qu’il a tendance à être davantage scandé par la vie politique du pays
 et a adopter un rythme de cinq ans avec une césure intermédiaire à l’occasion d’élections régionales, départementales ou locales.Le second temps aura été celui du processus de Lisbonne d’une durée de 10 années avec une révision intermédiaire et de trois plans d’une durée de trois ans.
Le fait que le processus de Lisbonne se soit développé de manière contra-cyclique par rapport au déroulement des politiques nationales de lutte contre la pauvreté et l’exclusion n’est pas dénué d’intérêt. Les pays et les gouvernants peuvent s’accoutumer, au moins pendant une durée limitée, des situations de pauvreté et d’exclusion. Le rappel de l’importance de cette lutte alors que les priorités nationales sont autres constitue une fonction d’interpellation à laquelle les pouvoirs publics des Etats membres ne peuvent pas complètement se soustraire.
1.1.2- La Méthode : une valeur ajoutée en soi.
Si l’une des probables valeurs ajoutées de la MOC est d’avoir contribuée à rendre possible une intervention de l’Union européenne dans le secteur des politiques sociales qui ne figurait pas dans les traités initiaux, on peut aussi considérer que l’existence de cette méthode de travail et les apprentissages qu’elle suscite constituent, en soi, une valeur ajoutée.
Alors que la construction européenne s’était jusqu’alors déroulée sur un schéma de travail renvoyant à une « méthode communautaire » associant la construction d’institutions spécifiques, la définition de règles communes et contraignantes et des mécanismes de contrôle et de sanction en cas de non application de ces règles, la méthode ouverte de coordination montre le chemin d’une autre manière de « fabriquer de l’Europe ». De ce point de vue, l’apport est triple. Il s’agit d’abord d’un apport symbolique qui met l’accent sur une manière de construire l’Europe sans les contraintes de la méthode communautaire. Il s’agit aussi d’un apport de nouvelles procédures opératoires : définition d’objectifs, construction d’indicateurs, rédaction des plans nationaux et de rapports de synthèses, groupes de pairs. Ces techniques innovent dans le mode de construction des politiques publiques
. Il peut s’agir enfin, même si cet aspect devrait faire l’objet d’une réelle démonstration d’un apport dans le champ de la lutte contre la pauvreté.
Trois limites apparaissent à cette valeur ajoutée de la MOC. La première relativise le caractère novateur de la démarche. Rappelons d’abord, avec de nombreux auteurs, que la question de la convergence des politiques dans les différents états membres est antérieure au processus de Lisbonne
. La MOC ne constitue pas une démarche de rupture mais s’inscrit dans une démarche de convergence des états membres, qu’il s’agisse des politiques économiques ou des politiques de l’emploi. La seconde met l’accent sur les différences entre les MOC et montre que l’intensité et l’ampleur des processus varient d’une MOC à l’autre. Des politiques économiques aux politiques d’emploi, le niveau d’intensité est moindre, il en va de même des politiques d’emploi aux politiques de lutte contre l’exclusion. Enfin, une troisième critique faite à la MOC, très largement soulignée par les auteurs, réside dans son caractère non sanctionnable, ce qui conduit à opposer une méthode communautaire « hard » à une méthode ouverte de coordination « soft ». Les français traduisent ici » soft » par « mou » et non par « doux ». 
Ces critiques laissent en général de côté une fonction d’apprentissage collective qui résulte de la mise en œuvre de la MOC et particulièrement de la MOC inclusion. Cette démarche, prise dans son ensemble, a suscité, sans doute moins qu’on ne pouvait l’espérer, des échanges d’informations entre les fonctionnaires chargés de sa mise en œuvre et de son suivi, parfois un travail commun comme ce fut le cas pour le travail sur les indicateurs ou sur les séances de révisions par les pairs. L’obligation de rédiger des rapports programmatiques ou des rapports d’évaluation a également été un facteur d’apprentissage pour des acteurs de l’administration centrale mais également pour certains cadres du secteur associatif.
1.1.3- La MOC, contribution à une convergence des objectifs et des valeurs.
Si les effets propres de la MOC sont difficiles à identifier dans le constat que l’on peut faire d’une certaine convergence des objectifs et des valeurs en matière sociale, il n’en reste pas moins vrai que, dans ce secteur, on assiste depuis quelques années à un rapprochement de points de vue et au partage de certains thèmes. 
Ces convergences se font, s’agissant de la France, dans un univers linguistique peu ouvert, ce qui constitue un frein certain au développement des échanges. La formation des professionnels et de la grande majorité des acteurs du social dans des institutions en dehors des universités, la faiblesse des échanges européens, la maîtrise limitée des langues étrangères, tout cela contribue à laisser les questions sociales dans un univers trop étroitement national. Les échanges de compétences et le partage des programmes de travail restent en France très limités. Cela milite pour un renforcement des programmes d’échange transnationaux.

En dépit des freins énoncés ci-dessus, la circulation des idées fait que certains thèmes se retrouvent largement partagés ou facilement admis. C’est le cas, par exemple, de la promotion de l’égalité des sexes et de l’importance de la problématique du genre dans la mise en œuvre des politiques sociales.Le portage de cette thématique est bien antérieur et va bien au-delà de la MOC. Toutefois, le fait que ce thème ait pu apparaître dans chacun des plans nationaux a sans doute constitué un apport pour les mouvements et les opinions qui soutiennent cette perspective. D’autres thèmes acquièrent progressivement un caractère de plus grande transversalité. C’est le cas du renforcement de l’action en direction des personnes sans-abri, de la nécessité d’inventer des dispositifs chargés de compenser les situations de handicap. Plus nettement encore, le développement de la thématique de la non discrimination est sorti du champ étroit de la relation aux personnes étrangères en matière d’emploi ou de logement et se retrouve dans des domaines comme celui de l’âge ou du handicap. Il est probable toutefois que c’est à propos de la MOC emploi que les échanges ont été les plus denses et source d’inflexions des politiques nationales, mais cette MOC se situe dans un domaine plus au cœur des préoccupations sociales des acteurs et de la population et, par ailleurs, elle dispose d’une antériorité plus grande.
En revanche, d’autres thèmes restent complètement à l’écart des courants d’échanges. Ainsi, la thématique de l’inclusion suscite toujours en France une grande interrogation sur le concept et souvent de l’ironie, y compris dans les débats parlementaires. A l’inverse, la thématique des inégalités qui reste toujours présente dans les débats français semble peu compatible avec les orientations européennes.
Pour ajouter un élément supplémentaire aux convergences liées à la MOC, il n’est pas impossible que la convergence la plus importante porte sur la procédure même. La définition d’objectifs, la création d’indicateurs, le travail par programmes, la définition des bonnes pratiques, la révision par les pairs, tous ces éléments constitutifs de la MOC ont été facilement adoptés par les acteurs publics. Mieux encore, ils rencontrent une culture, bien que peu usuelle dans le secteur des politiques sociales, qui tend à se développer dans une large partie de l’administration comme en témoigne, par exemple, la mise en place de la loi organique des lois de finances. 
1.2 Une présomption d’ajout de valeur, plus qu’une réalité
Les indications précédentes sur la valeur ajoutée de la MOC constituent des opinions et ne peuvent valoir évaluation. Il s’agit principalement d’hypothèses formulées à partir d’un regard de témoin accompagnées d’un examen de la littérature disponible sur le sujet. Une véritable évaluation reste à entreprendre
. Pour les organismes qui devraient engager cette évaluation, la principale difficulté serait sans doute de séparer ce qui relève des effets de la MOC et des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion mise en œuvre dans le cadre de cette procédure. En recueillant des points de vue ainsi que le fait ce questionnaire et en analysant de façon plus objective les pratiques mises en œuvre, on ne peut qu’aboutir à une évaluation de type procédurale qui porte sur la réalité et les modalités de mise en œuvre de la procédure plus que sur ses effets propres.
Ces précautions ne sont pas seulement d’ordre méthodologique. Le maintien en France d’un nombre d’allocataires du revenu minimum d’insertion stabilisé à hauteur d’un million de personnes, l’existence d’un taux de chômage des jeunes et des personnes de plus de 50 ans, enfin, la quasi stagnation, voire sans doute l’élévation des taux de pauvreté, pourraient conduire à rejeter la MOC au nom de sa prétendue inefficacité. Or, bien évidement, ces indicateurs ne disent rien de l’efficacité de la MOC mais plus de la nature et de l’intensité des politiques mises en œuvre.

En revanche, on peut s’interroger sur la conception même de la MOC qui présente une triple faiblesse. La première est de ne pas favoriser l’émergence de formes d’action politiques nouvelles ou mieux adaptées aux situations spécifiques des pays. On notera que les actions de benchmarking n’aboutissent, le plus souvent, qu’à transférer des informations sur des micro-politiques ou des mesures ponctuelles. De ce point de vue, la MOC est plutôt source de transferts et d’adaptations que de créativité. La seconde faiblesse est d’enfermer les politiques dans un champ trop étroit. Dans le cas de la France, on ne peut analyser la situation de la pauvreté sans faire référence au chômage et à la précarité de l’emploi. Or, la MOC inclusion est restée trop dissociée des questions d’emploi et plus globalement des questions économiques.Enfin, la MOC ne conduit pas un pays à retenir nécessairement une mesure qui semble avoir fonctionné ailleurs et cela pour deux raisons. Tout d’abord, la MOC n’est pas une démarche contraignante. Cette faiblesse qui réside dans le caractère volontaire du dispositif : «  il convient de noter que les états membres sont en grande partie responsable de la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne »
 est sans doute la garantie de son acceptabilité par les états membres mais, de ce fait, son effectivité repose sur l’adhésion des états qui arbitrent à court terme en fonction de leurs contraintes. Une façon de contourner cette difficulté aurait été de rendre la MOC scientifiquement crédible en demandant aux Etats de présenter des réalisations dont l’efficacité était plus démontrée que présumée. Il s’agirait d’avancer vers une « evidence-based social policy ».
2 - Les objectifs communs : la construction et la gestion des priorités
La culture des objectifs, traditionnelle dans le secteur marchand, s’est étendue ces dernières années au domaine des politiques publiques. La loi organique des lois de finances, le développement des contrats d’objectifs, l’existence des conventions d’objectifs et de gestion dans le secteur de la protection sociale, les objectifs de la loi de santé publique constituent quelques exemples phares de ce mode de travail. En règle générale, le travail par objectif est confronté à deux difficultés. L’une en amont, est liée à la construction des priorités, l’autre en aval porte sur la quantification des objectifs. Ces deux problèmes se retrouvent à propos de la MOC. On peut considérer que le problème du choix des objectifs et de leur gestion tout au long du processus est une réelle pierre d’achoppement pour la MOC.
2.1 le risque d’une priorisation sans construction des priorités
Même si les objectifs ne sont pas a priori hiérarchisés, le choix de n’en retenir qu’un nombre très limité aboutit, de fait, à la construction de priorités. La question se pose alors d’être capable de justifier de ces priorités et, dans un second temps, de rendre visible les raisons de ce choix. Si les priorités retenues dans le cadre de la MOC inclusion n’ont pas fait l’objet de désaccord en France, c’est sans doute d’abord parce qu’elles n’ont pas été discutées dans les instances représentatives ou dans le cadre des relations partenariales entre les représentants de l’Etat et le monde associatif ou, plus généralement, les partenaires sociaux. Il est probable qu’une telle discussion aurait abouti à des propositions probablement un peu différentes.
Cette absence de débat visible sur la définition des objectifs aboutit à faire du PNAI un document qui relève davantage du catalogue raisonné des actions à entreprendre qu’un outil de programmation des politiques et des dispositifs. De manière un peu caricaturale, l’exercice pour les administrations qui se sentent concernées consiste à repérer dans la liste des mesures, en cours ou projetées, celles qui s’apparentent le plus aux objectifs proposés dans le projet de PNAI. Le fait que ces mesures et énoncés soient regroupés dans un même document et programme constitue, ne nous y trompons pas, un instrument utile d’examen des politiques de lutte contre la pauvreté, mais nous passons à côté de ce qui pourrait constituer un point fort de la MOC : sa capacité à faire se mobiliser des acteurs autour de priorités.

2.2 Les inflexions dans l’énoncé des objectifs

On se souvient que dans les premiers plans, les objectifs étaient énoncés de la manière suivante et regroupés en quatre blocs :

- Promouvoir la participation à l’emploi et l’accès de tous aux ressources, aux droits, aux biens et services.
- Prévenir les risques d’exclusion.
- Agir pour les plus vulnérables

- Mobiliser l’ensemble des acteurs.
Dans la période 2003-2005, ces quatre objectifs ont été réorganisés différemment en six points : 

- Rendre plus actif le marché du travail en direction des personnes les plus éloignées de l’emploi.
- S’assurer que les minima sociaux permettent d’améliorer la situation des personnes qui ne peuvent travailler.
- Accroître l’accès des plus vulnérables à un logement décent, à des soins de qualité, à une prise en charge de la vieillesse et à la possibilité de se former.
- Prévenir les ruptures scolaires et améliorer les transitions entre l’école et le travail.
- S’attacher à mettre fin à la pauvreté des enfants.
- Réduire la pauvreté et faciliter l’accès au travail des immigrants et des minorités ethniques. 
Le passage d’un groupe d’objectifs à l’autre n’est pas totalement anodin. Dans le premier cas, on disposait d’indicateurs très globaux dans lesquels les états pouvaient organiser leurs interventions. Dans le second cas, on insiste davantage sur des lignes politiques, plus précises, mais dont on voit bien qu’elles répondent plutôt à une logique de juxtaposition de projets portés par des pays ou des groupes de pays différents qu’à une rationalité de priorités construites sur la base d’analyses communicables. Les objectifs apparaissent d’avantage comme le résultat d’un compromis négocié que comme l’aboutissement d’un processus rationnel.
2.3 Des objectifs génériques
La première série d’objectifs, plus encore que la seconde, renvoie à un très grand niveau de généralité. De ce fait, ces objectifs apparaissent à la fois indiscutables – qui serait en désaccord avec l’objectif de réduction de la pauvreté des enfants ?- mais en même temps, ils paraissent souvent inatteignables. Ils indiquent davantage une direction à prendre par les politiques qu’ils ne définissent les cibles à atteindre. Nous reviendrons sur ce point à propos de la quantification des objectifs.
Les objectifs sont définis au niveau national, sans qu’il soit demandé aux états membres de travailler à leur déclinaison sur des bases de groupes de population ou sur des territoires. Dans le cas de la France ou l’action sociale est fortement décentralisée et repose sur les départements et les communes ou groupements de communes, les objectifs sont, de ce fait, pensés comme des objectifs pour les politiques nationales et non pour les mesures locales. Ceci explique en partie que les PNAI français ne soient pas relayés au niveau local
.


2.4 Des objectifs sans colonne vertébrale.
Il faudrait à propos des objectifs reprendre la remarque faite plus avant sur la distinction entre « soft » et « hard ». Les objectifs, ou tout au moins l’interprétation qui en a été donnée en France sont restés sur un versant plutôt mou en l’absence de précision chiffrée. Ce n’est que depuis les derniers mois que l’idée
 de chiffrer des objectifs dans le champ des politiques sociales commence à se répandre.
Cette absence de précision dans l’objectif renvoie de ce fait à une MOC plus stratégique, plus lointaine que véritablement opérationnelle.
2.4 des points aveugles
Le caractère considérablement large des objectifs pourrait laisser penser que toutes les populations en situation de fragilité trouvent obligatoirement leur place dans cette politique. Il n’est pas certain que ce soit le cas. Tout d’abord, le lien n’est pas toujours explicite quant à la nature des populations qui sont considérées comme les plus fragiles ou les plus vulnérables. Cette absence de définition préalable fait que selon les périodes, les PNAI ont pu mettre l’accent sur des populations différentes. Rappelons pour mémoire que selon le seuil de pauvreté retenu, le nombre de personnes pauvres oscille en France entre 200 000 personnes et un peu plus de 7 millions.
Qu’il s’agisse des travailleurs pauvres, des populations précaires, des personnes âgées pauvres, des jeunes entrants sur le marché du travail, des jeunes retraités, certaines populations sont restées trop en dehors des objectifs.
L’accent a été mis sur les populations au détriment des mécanismes. Ainsi les objectifs d’accompagnement des populations en difficultés, souvent cités dans la littérature, ne figurent pas dans les objectifs de même que n’est pas notée avec suffisamment de force la faiblesse de l’investissement en terme de formation comme l’indique le rapport du groupe de haut niveau sur l’avenir de la politique sociale dans une Union européenne élargie «  il est nécessaire de définir des objectifs d’éducation et de formation plus ambitieux »

3- Des indicateurs sans cibles
La mise en œuvre de la MOC a été l’opportunité d’une véritable réflexion collective sur l’élaboration d’indicateurs. Il s’agit sans doute là d’une des aspects les plus performants de la MOC inclusion.En revanche, on peut regretter que ces indicateurs n’aient pas été utilisés pour conduire, analyser et évaluer les politiques. Il ne s’agit sans doute pas d’un rejet de la démarche mais plutôt d’une appropriation lente.
3.1 Une réflexion en profondeur mais encore hétérogène sur l’élaboration des indicateurs 
L’accentuation de l’intérêt pour les statistiques sociales, et en particulier pour une meilleure connaissance des phénomènes de pauvreté, apparu en France dans les années 90, et dont témoigne fortement la création d’une Direction spécialisée au Ministère des Affaires sociales
 n’est pas liée à l’action de l’Union européenne. En revanche, on peut considérer avec certitude que les développements de l’Union ont conduit les opérateurs du système statistique français à intégrer des perspectives européennes dans leur façon de travailler. Cela est vrai pour l’élargissement qui a conduit les statisticiens à ouvrir considérablement le champ de leurs investigations à des pays qui restaient traditionnellement en dehors des approches comparatives
, mais le mouvement c’est accéléré à partir du Sommet de Laeken de 2001 ou une liste de 18 indicateurs a été arrêtée.
Sur cet aspect, le bilan le plus complet publié récemment
 porte, à la fois, sur l’emploi, les retraites et l’inclusion sociale. Ces travaux apportent plusieurs nouveautés. Elles portent d’abord sur les procédures de construction des indicateurs. Elles montrent que l’on ne peut pas construire des indicateurs permettant de comparer les politiques et les résultats de ces politiques dans différents pays sans s’attacher à comprendre les liens qui existent entre les indicateurs et les modalités de construction de ces politiques.
 Elles montrent aussi, rejoignant d’autres travaux d’analyse comparée, que les termes utilisés ne désignent pas d’un pays à l’autre les mêmes réalités, on pense ici au travaux sur les personnes sans-abri
 ou dans un autre domaine aux réflexions de Jean-Claude BARBIER sur le concept de qualité de l’emploi
. La question des procédures de construction des indicateurs a été également au cœur des débats du Comité de Protection sociale sur la définition des travailleurs pauvres

Au-delà des seules procédures, les différents services statistiques des ministères concernés ont engagé un travail considérable pour élaborer et surtout documenter un très lourd ensemble d’indicateurs. L’annexe du PNAI 2003-2005 remis à la commission européenne par la France ne comprenait pas moins de 150 indicateurs différents regroupés selon les objectifs du PNAI. Ces indicateurs ont été organisés en indicateurs de moyens décrivant l’ensemble des ressources mobilisées pour le plan et en indicateurs de résultats qui préfigurent une démarche centrée sur l’évaluation
. En allant largement au-delà des recommandations de l’Union Européenne, la construction de ces indicateurs a été l’occasion d’une réflexion en profondeur sur le système statistique de description et d’analyse de la pauvreté en France. De ce point de vue, la MOC a fonctionné comme un catalyseur et un accélérateur, rencontrant une démarche plus vaste de recentrage global des indicateurs utilisés par l’administration française dans le cadre de la loi organique des lois de finances. 
Il subsiste toutefois un décalage dans le niveau de conception des indicateurs. Alors que le discours de la MOC a d’abord insisté sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion puis est passé à une thématique de l’inclusion, le système statistique en est resté à une analyse de la pauvreté. Certes, les indicateurs de pauvreté on su évoluer d’une vision strictement monétaire à une vision multidimensionnelle de la pauvreté intégrant le logement, la santé, l’éducation, mais nous sommes encore loin de disposer d’outils statistiques pouvant rendre compte de la notion de cohésion sociale. Par exemple, le travail collectif sur les inégalités, sur la précarité, sur les représentations que se font les habitants d’une perception commune ou non de leur avenir n’a pas été entrepris. Il s’agit là certes de démarches plus complexes à aborder d’un point de vue strictement statistique, mais le risque serait d’aboutir à un écart entre un discours sur l’inclusion et de ne disposer que d’outils de mesure de la pauvreté. Cela renforcerait la critique parfois entendu à propos du processus de Lisbonne de n’être finalement qu’un discours de type idéologique.
3.2 Des indicateurs sous utilisés
Comme pour beaucoup d’autres aspects de la MOC sur lesquels nous reviendrons dans la quatrième partie de cette note, le travail sur les indicateurs est resté une affaire de spécialistes et de statisticiens. L’énorme travail réalisé à l’occasion de la confection de l’annexe statistique du PNAI n’a fait l’objet que d’une diffusion très restreinte et de quelques publications dans des revues académiques. Si l’annexe statistique a bien été présentée et discutée tant dans le cadre de l’Observatoire de la pauvreté que dans celui du Comité national de lutte contre les exclusions, cela ne s’est pas traduit par une saisie par les acteurs publics au-delà de ces organismes. Si un débat public existe, mais de façon peu visible, il porte sur une opposition entre des indicateurs de description de la pauvreté et des indicateurs qui mesureraient l’évolution des inégalités en France
.
Le poids des statistiques est sans doute moins important dans le champ de la pauvreté que dans d’autres domaines comme les retraites ou la politique de l’emploi. L’approche statistique reste classique,
 et n’engage pas massivement d’autres travaux de type plus ethnologiques ou sociologiques. A la différence des politiques d’emploi pour lesquelles le chiffre du chômage constitue un objet fortement médiatique et un critère d’évaluation de la réussite ou de l’échec d’une politique, les indicateurs de pauvreté n’ont pas encore acquis ce statut. Le fait qu’il s’agisse, dans la majorité des cas d’indicateurs relatifs, contribue sans doute à cet état de fait.
Ajoutons que ces indicateurs n’ont pas fait l’objet de discussions ou de présentations dans les travaux de la représentation nationale. Il est probable enfin que l’absence d’une désagrégation de ces indicateurs à l’échelon régional conduit à ne pas enrichir la discussion politique. 

3.2 vers une culture commune et des apprentissages en cours

Faut-il, compte-tenu du faible usage des données produites, se désintéresser de cette production ? Bien entendu la réponse à cette question est pour nous négative pour trois raisons.

La première est celle de l’ouverture. La confrontation des informations sur l’état des différents pays est une donnée essentielle, qui n’est pas de nature à empêcher les malentendus
, mais à les réduire. La diffusion de données statistiques sur la situation de pauvreté ou d’inclusion sociale constitue une nécessité si l’on imagine une poursuite de l’Union. De ce point de vue des outils comme la diffusion régulière de baromètres sociaux comme le fait régulièrement Eurostat dans le quotidien Le Monde sont des exemples intéressants mais encore trop peu développés.
La seconde est celle de la technique statistique. On ne peut pas considérer que les indicateurs de Laeken sont un aboutissement dans la connaissance et la comparaison des informations sur la pauvreté dans l’Union Européenne. Qu’il s’agisse de l’approfondissement quantitatif des données, de la conceptualisation des indicateurs, de l’avancée vers une fiabilité plus grande d’informations dans des délais plus courts, vers l’invention d’indicateurs alternatifs aux définitions actuelles de la pauvreté, et surtout la création d’indicateurs relatifs à l’exclusion et à l’inclusion, de multiples chantiers restent à prolonger et pour certains à ouvrir
.
La troisième est celle de l’apprentissage. A l’occasion des travaux du sous-groupe statistique, des apprentissages mutuels ont été effectués. Plus encore, on peut considérer dans le cas français que la mise en place d’un outil comme la LOLF qui reconstruit l’action publique en un ensemble de programmes, chacun de ces programmes étant associé à des indicateurs non seulement de moyens, ce qui est très classique dans la gestion administrative, mais plutôt de performances, engage l’administration dans une nouvelle direction pour laquelle l’usage de l’objectifs et de l’indicateurs deviendra plus habituel. L’apprentissage qui se fait avec la LOLF devrait faciliter la rencontre avec une MOC plus exigeante sur l’usage des indicateurs. On pourrait même imaginer que des bonnes pratiques soient identifiées dans ce domaine.
3.3 Vers des critères de convergence sociale
L’un des atouts mais aussi l’une des principales faiblesses de la MOC réside dans son absence totale de contraintes. S’il ne semble pas envisageable de doter l’outil d’un ensemble de sanctions, ne pourrait-on pas, au moins, envisager de rendre public de façon plus déterminée les résultats obtenus par chacun des états membres sur les indicateurs de Laeken ? Il serait ensuite possible de demander aux différents états de se fixer des vitesses avec lesquelles ils estimeraient pouvoir progresser dans l’évolution de ces indicateurs. Il ne s’agirait pas, à la différence des indicateurs économiques – même si on peut faire l’hypothèse que ce serait une meilleure solution- de demander aux Etat membres d’atteindre un objectif (tel taux de pauvreté) mais plutôt de s’engager sur une évolution de leurs différents taux internes : faire évoluer l’indicateur de deux ou trois points. Cet objectif serait alors inscrit dans le plan national. 
4 - Mobilisation de tous les acteurs et coopération au niveau national

La MOC n’a pas été au centre de larges débats, le PNAI non plus. La situation est plus ambiguë s’agissant de la promotion de la lutte contre la pauvreté, en dépit de tentatives intéressantes
4.1 Une MOC plutôt clandestine en dehors des ONG.

La Méthode ouverte de coordination qui représente pourtant une forme originale et plutôt novatrice d’intervention de l’Union Européenne n’a pas bénéficié d’une grande visibilité, et cela à tous les niveaux de la vie publique à l’exception du milieu associatif.

Dans le débat public de la période référendaire l’accent a été mis par les tenants d’une réponse négative sur les inconvénients d’une gestion bureaucratique de l’Union et surtout par l’aspect mal supportables des directives contraignantes. Si la dimension «  hard » de la construction européenne a souvent été dénoncée, les défenseurs d’une réponse positive ne se sont pas saisis ou n’ont pas été audibles en évoquant des arguments tirés soit des transferts financiers ou des outils « soft », comme la méthode ouverte de coordination qui n’a été évoquée dans le débat que de manière totalement marginalisée.
 Quelques échanges avec des responsables politiques engagés dans la campagne référendaire montrent que ce thème était où mal connu ou sous estimé. 
Le débat académique français ne s’est guère non plus saisi de cette question. Alors que les chercheurs anglais et nord-américains constituent la grande majorité des contributeurs, les publications en langue française ou émanant de centre de recherches francophones et consacrés à la MOC ne représentent pas plus de 5 % de l’ensemble des 180 références rassemblées par «  European Union Center » de l’Université de Wisconsin-Madison
. 
Cette absence de visibilité ne concerne pas que la MOC inclusion, si la MOC emploi est plus présente dans les débats, cela tient à la fois au plus grand intérêt du public pour les questions d’emploi et au dynamisme de quelques chercheurs particulièrement investis dans ce champ.Les MOC retraite, santé, éducation sont encore plus inexistantes.
Finalement les seuls porteurs de la MOC inclusion en dehors du cercle étroit des spécialistes gouvernementaux restent les associations. Le réseau Alerte, en particulier, assure une veille sur ces questions en lien avec le réseau EAPN très présent et très proche des milieux de l’Union européenne. La Fédération des sans-abri fonctionne sur le même modèle. Il est certain que les MOC offrent à ces organismes un espace d’intervention voire de pression leur permettant de relayer au niveau européen des idées clefs qu’ils ne peuvent faire passer avec toute la force souhaitable au niveau national. De ce point de vue, pour les ONG, la MOC apparaît comme un outil de contournement des instances nationales. Il faut cependant se garder de voir, en France tout au moins, les réseaux associatifs comme d’ardents promoteurs de la MOC, cette fonction de pression est essentiellement utilisée par les responsables et les cadres nationaux. Les interrogations menées localement dans le cadre d’une précédente note portant sur l’implantation régionale des PNA montrent que le dispositif n’est pas, dans son ensemble identifié, pas les acteurs territoriaux
.
4.2. Telle MOC, tel PNAI
Tout au long des précédentes notes réalisées dans le cadre des travaux du groupe des experts non gouvernementaux, nous avons signalé l’absence d’inscription du Pnai dans le débat public. Plusieurs raisons rendent compte de cette situation. Tout d’abord, les questions sociales relèvent depuis les réformes de décentralisation de l’échelon départemental. Lorsque l’Etat intervient dans ce domaine, il lui est régulièrement reproché d’empiéter sur un domaine qui n’est plus le sien. L’Etat se trouve de ce fait en situation délicate pour engager les collectivités territoriales dans une action impulsée par l’Union européenne. L’intervention de l’Etat en matière de politique de lutte contre l’exclusion et la pauvreté s’est faite essentiellement par à-coups. D’abord entre 1995 et 1998, puis au moment du plan de renforcement, dit plan Versini et enfin lors de l’adoption de la loi de cohésion sociale en 2004. Chacun de ces temps forts correspondait à un investissement politique marqué. Les gouvernants ne pouvaient alors laisser penser que ces actions qui répondaient, en particulier le plan de Borloo de 2004 à une situation politique spécifique étaient, en fait, impulsées par l’Union européenne. A l‘inverse, dans les périodes intermédiaires, lorsque les PNAI ont été rédigés, ces phases ne correspondaient pas à des séquences fortes d’investissement de l’Etat dans le domaine de la lutte contre la pauvreté.
De ce fait, les PNAI, dont on se souvient qu’il n’y a jamais eu de la part de l’Union de règle du jeu en matière de publicité, de diffusion, de présentation, n’ont pas fait l’objet ni de débats ni de dissémination publique, ni même de présentation aux parlementaires. Le document n’a été que l’opportunité d’un rassemblement de l’ensemble des actions menées par le gouvernement. Cette faiblesse de l’investissement social, en dehors du groupe des experts et des administratifs, ainsi que cette implication restreinte du personnel politique, ont fait du PNAI un processus essentiellement administratif

La pratique française du PNAI traduit un décalage certain entre les ambitions du sommet de Lisbonne et la réalité des réalisations : rappelons que le texte indiquait que «  l’approche retenue sera totalement décentralisée, conformément au principe de subsidiarité ; l’Union, les Etats membres, les collectivités régionales et locales ainsi que les partenaires sociaux et la société civile seront activement associés dans diverses formes de partenariat. Une méthode d’évaluation des meilleures pratiques en matière de gestion des changements sera élaborée par la Commission européenne en coordination avec différents prestataires et utilisateurs, à savoir les partenaires sociaux, les entreprises et les ONG » (conclusion de la présidence 2000)

Une critique du même ordre a été faite à propos du fonctionnement du réseau des experts indépendants créé en 2002 par la commission sur la recommandation du Parlement européen, le risque d’un fonctionnement fermé, confiné à un groupe d’experts sans conséquences politiques a été signalé
.
Une des difficultés à laquelle se trouve confrontée les gouvernements en matière de lutte contre la pauvreté réside dans la perception que peut avoir une partie de la population de la relative injustice de cette action, de la part d’une population qui se situe juste au dessus du seuil de pauvreté. Il est certain que cette opinion constitue un frein à l’affirmation très forte de la nécessité d’engager une lutte contre la pauvreté. Les PNAI ont probablement souffert de cette situation.
4.3 Des essais et des efforts

Si la participation n’a pas été à la hauteur des espérances, il faut noter que dans les dernières années, on a assisté à un effort de participation plus grande dans la mise en œuvre des PNAI.
Cette participation a pris plusieurs formes. Il s’est d’abord agit d’une implication plus grande d’instances comme le Conseil national de Lutte contre les Exclusions. La tenue en 2004 d’une conférence nationale contre les exclusions a constitué un temps fort et, depuis deux années, le Ministère des affaires sociales a développé des programmes d’action visant à renforcer la participation des personnes en difficultés. Si ces forums sont encore en nombre limités ils n’en constituent pas moins une avancée.
Si les rencontres européennes des personnes en situation de pauvreté ne sont pas directement rattachées à la MOC, elles en constituent un apport collatéral dont l’intérêt a été unanimement souligné même si le nombre des personnes concernées est resté, somme toute, assez faible. De la même manière, les tables rondes ont été un outil apprécié de ce programme d’action communautaire de lutte contre l’exclusion sociale.
5 – Les méthodes de travail au niveau européen

Le fait d’appartenir au groupe des experts non gouvernementaux, groupe surtout sollicité pour donner un avis sur les documents proposés par les états ne prédispose pas à avoir une vision d’ensemble du processus tel qu’il est conduit au niveau européen. On peut toutefois attirer l’attention sur les aspects sur l’intérêt global du dispositif. Toutefois le processus souffre d’une double faiblesse liée à la gestion lâche du dispositif que ne vient pas compenser la nécessité d’une démonstration stricte des arguments utilisés pour définir les objectifs et les enjeux. Un pilotage et une règle du jeu plus affinés devraient permettre de compenser ces difficultés.
5.1 Un ensemble d’outils plutôt valorisés.
L’outillage des méthodes ouvertes de coordination s’est stabilisé assez rapidement et fait plutôt l’objet d’un consensus parmi les personnes impliquées dans ce processus. Nous ne reviendrons pas sur les objectifs et indicateurs qui ont été traité plus avant en revanche rapports nationaux et les rapports conjoints- groupe des pairs- bonnes pratiques méritent quelques temps d’arrêt
Le document présentant le PNAI nécessite également une réflexion plus approfondie. Le PNAI se concrétise par un document fédérateur d’un ensemble de mesures plus qu’il ne définit un projet de politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Sa fabrication permet de rassembler l’ensemble des mesures en cours ou immédiatement à venir. Si le résultat s’apparente à un catalogue, il en présente les avantages c'est-à-dire l’exhaustivité, il permet d’attirer le regard sur les aspects manquants, les points faibles et de mettre en avant les axes forts de la politique. S’il est essentiellement construit par les cadres supérieurs de l’administration d’Etat, le document fait l’objet d’une validation informelle par les cabinets des ministres en charge de ces dossiers. Les documents présentés présentent deux faiblesses. La première est leur hétérogénéité. Les ministères réagissent à ces demandes avec des intensités plus ou moins forte, la Justice et l’Education nationale ne se sont sentis concernées que tardivement par ces processus. La seconde faiblesse résulte dans le fait qu’il s’agit d’un document faiblement politique, peu diffusé, qui ne fait pas l’objet d’une annonce publique et d’une diffusion large. En règle générale, le document n’est même pas diffusé dans l’édition gouvernementale, ni présenté au parlement, y compris en commission des affaires sociales ou devant le Conseil Economique et Social. De ce fait, on assiste à un décalage avec les moments pendant lesquels la question de la pauvreté revient sur l’agenda politique. Programme et loi ont alors une réelle visibilité, mais alors le PNAI est oublié, même si les mesures annoncées figurent dans le PNAI suivant.
Confrontés à ces documents plutôt hétérogènes, la fabrication du rapport conjoint pose plusieurs problèmes dont on retrouve nettement la trace dans le document final. La question comparative n’est que rarement bien réglée, qu’il s’agisse des indicateurs dont l’apparente homogénéité cache en fait des distorsions peu expliquées, des mesures préconisées dont le sens n’est pas le même d’un pays à l’autre. Finalement le rapport conjoint, s’il constitue un élément informatif, renvoie plus à une juxtaposition de mesures qu’une comparaison des politiques et peine à rendre compte des avancées communes. De la même manière le rapport conjoint pointe des aspects importants mais ne les problématise que très rarement. Par exemple, la question des sans abri est traités de façon trop éloignée des politiques de logements, la question de l’accès à l’emploi ou de la discrimination reste trop éloignée des politiques économiques d’ensemble. Les différents pays prolongent dans leurs politiques des cheminements plus anciens, or ces thématiques sous jacentes ne sont que rarement explicitées dans les rapports conjoints. Ces documents présentent plus des faits qu’ils ne dégagent le sens des évolutions.
L’action des pairs joue de deux manières différentes. Tout d’abord sur un modèle de pression, c’est le « nommer et blâmer » : « naming,shaming and blaming ». L’autre modèle est celui de l’apprentissage, la découverte des pratiques des autres permet de réaliser un transfert d’expérience. Il y a une pratique pédagogique du groupe des pairs. La question qui se pose est celle de l’efficacité de cette technique dont la technique est plus celle de l’échange d’information que celle de la conférence de consensus qui définit des bonnes pratiques reconnues comme telles.

S’agissant des pressions des pairs, l’expérience montre que dans un contexte où chaque pays se reconnaît une identité forte, la pression des pairs n’est pas forcément vécue comme une incitation mais parfois comme une contrainte à laquelle il importe de résister. Par ailleurs, pour qu’un débat puisse avoir lieu, il est nécessaire que les enjeux soient important, ce qui n’est pas forcément le cas à propos des problèmes traités dans les différents rapports conjoints
. De ce fait la pression par les pairs n’a quasiment pas joué en matière d’inclusion. En revanche, d’un pays à l’autre des idées circulent : la question de la compensation en matière de handicap, l’activation des dépenses en matière d’emploi, une pensée commune se forme à laquelle participent sans doute les actions par les pairs

La question des bonnes pratiques est plus complexe. Habituellement cette réflexion renvoie à des pratiques dont la caractéristique est d’avoir été validée, certifiée ou dont au moins le caractère positif peut être attesté voir démontré. Dans la plupart des cas, les bonnes pratiques présentées ont plus été des pratiques innovantes, en rupture avec les formes traditionnelles de l’intervention publique que des pratiques dont l’efficacité relève d’un processus d’évaluation. Les pratiques peuvent relever d’une affirmation de type idéologique: par exemple, mettre en avant des mesures d’aide à l’emploi dans le secteur marchand, pour s’opposer à des politiques menées antérieurement qui privilégiant le secteur public ou pour affirmer la capacité d’innovation des administrations en charge des politiques de lutte contre la pauvreté. Le fait que la notion de bonne pratique n’ait pas été définie préalablement laisse aux Etats membres une grande ouverture de choix, en revanche on trouve des périmètres très variables, dans certains cas, la bonne pratique peut être une action très ponctuelle, dans d’autres cas, il a pu s’agir d’une véritable politique.
5.2 une double faiblesse: une gestion très ouverte du dispositif et des apports non evidence-base faiblement contextualisés.

La méthode de coordination se doit, par définition, d’être ouverte. On peut penser que l’ouverture n’est pas incompatible avec une rigueur et une intensité plus grandes. La rigueur porte sur la faiblesse de exigences des pilotes de l’opération. Certes, il y a eu une rigueur procédurale réelle. Les rendrez vous ont été pris, les calendriers tenus, les rapports remis et les réunions se sont déroulés. En ce sens on peut parler d’un réel pilotage des procédures. En revanche, la détermination des contenus est restée pilotée moins vigoureusement, chaque état restant sans doute trop fortement libre du contenu des documents fournis et surtout des preuves apportées en appui de ses argumentations. Il manque, en quelque sorte un véritable comité scientifique capable de juger collectivement des documents présentés. La nécessité d’engager des recherches importantes, le succès de la fondation de Dublin for living and working conditions, un outil de ce type devrait être engagé en matière d’inclusion et de recherche sur la pauvreté, l’idée de faire du réseau des experts indépendants l’amorce d’un comité scientifique de cette démarche est tout à fait intéressante

Le rôle joué par l’appel aux ONG ainsi que le recours à la constitution d’un réseau d’experts non gouvernementaux ont été des manières intéressantes mais sans doute insuffisante de contourner ce face à face entre les états membres et les services de l’Union.
On peut regretter également l’intensité limité de la méthode ouverte de coordination qui n’a pas atteint dans bien des domaines, on pense ici aux séances de révision par les pairs, une forte intensité susceptible de permettre la réalisation des apprentissages ou de couvrir des zones d’intervention suffisamment étendues.

Au final, un décalage important subsiste entre les enjeux et la réalité des actions menées. Plus profondément, faute d’une véritable préparation, les actions de comparaisons ne sont pas véritablement des analyses, le risque existe d’une sorte de pression morale, plus qu’une véritable analyse de type « evidence-based ». La circulation passe autant par la formation des réseaux, les programmes de recherches, le soutien à de manifestations et colloques, en un mot autant par le programme qui accompagne la MOC que par la MOC elle-même.
6 – La MOC inclusion et les autres MOC
Fallait-il rapprocher la MOC inclusion des autres processus de MOC ? Interrogé sur ce thème, notre réponse aurait été positive en recommandant vivement un rapprochement de la MOC inclusion de la MOC emploi. L’examen des rapports français montre qu’une liaison fonctionnelle existe déjà et qu’une large partie du texte de la MOC inclusion utilise des procédures et des contenus qui relèvent de la Moc emploi et que PNAI et PNAE s’abreuvent aux mêmes sources. Ce mouvement n’est pas nouveau, depuis le programme de 1998 et la loi de lutte contre les exclusions, un des axes fort de la lutte contre la pauvreté passe par les questions d’emploi. On peut penser que ce mouvement va encore s’amplifier dans le prolongement de la loi de cohésion sociale de 2004 et de l’affichage de la forte priorité en matière d’emploi par le gouvernement VILLEPIN à la suite du vote du 29 mai dernier.
Le choix retenu a été celui d’un rapprochement des MOC inclusion, retraite et soins de santé. Si ce rapprochement peut se comprendre dans un souci de simplification et d’action conjointe sur les mécanismes de protection sociale, il ne présente pas que des avantages. Les objectifs de la MOC pension ont été très peu mis en valeur par les différents gouvernements français depuis la création de ce dispositif. L’énoncé précis de ces objectifs ne manquerait pas de susciter une faible adhésion dans la population française tant sont sensibles, dans la période actuelle, les débats sur les questions touchant à la durée de la vie au travail et à l’âge de l’accès à la retraite. Les liens sont plus évidents entre la MOC santé et la Moc inclusion. Une partie des mesures présentées dans le Pnai concerne d’ailleurs les questions de santé. Toutefois, l’orientation protection sociale donnée à cette MOC l’éloigne du versant inclusion sociale. On peut regretter que la MOC inclusion n’ait pas bénéficié des acquis ou des analyses de la MOC emploi et se dire qu’il est sans doute possible de réaliser ce transfert de compétences et de connaissances à l’occasion du développement des autres MOC

Au-delà de ces remarques sur les inconvénients des rapprochements esquissés entre les différentes MOC, l’intérêt d’une interpénétration plus globale des différentes logiques sociales constituerait un avantage certain. Ce pourrait être l’opportunité de faire rentrer les logiques sociales dans la stratégie pour l’emploi et dans les retraites, voire dans la santé, et faire en sorte que l’interpénétration ne se fasse pas toujours à sens unique. Il faudrait, en particulier, analyser les effets d’une politique sur l’autre et se demander si la politique d’inclusion sociale, n’est pas finalement une politique dépendante ou sous influence de la politique de l’emploi, laquelle est une conséquence des Grandes Orientations de Politiques Economiques 
. Cette réflexion devrait conduire à analyser davantage les articulations entre différentes politiques. Se trouverait alors posé le problème de l’existence de liens entre la stratégie de Lisbonne et les mécanismes financiers de l’Union européenne comme le rappelle également le rapport du groupe de haut Niveau.
 
Le rapport du groupe de haut Niveau insiste sur le fait que la stratégie de Lisbonne met les politiques économiques et les politiques sociales sur le même niveau
. Il semble toutefois que l’antériorité de la logique de marché commun l’emporte largement sur celle d’un espace de cohésion sociale. 
S’agissant des relations entre les différentes MOC, il serait intéressant de revenir, mais nous de le faisons pas faute des disposer des éléments d’analyse, sur l’existence affirmée par certains acteurs de tensions et de clivages à l’intérieur des services de l’Union entre, par exemple, la DG emploi et la DG Ecfin. Si elles étaient confirmées, ces tensions pourraient expliquer la difficulté d’articulation entre la logique des GOPE, la logique des MOC inclusion, et la logique de la stratégie Européenne pour l’Emploi.
 
7 – quelques enjeux des futurs développements de la MOC dans un contexte de rapprochement
Les futurs développements de la MOC passent par l’affirmation de cette méthode comme une démarche pleine et entière dans les mécanismes de construction de l’Union. Ces développements supposent toutefois de corriger différentes faiblesses.
7.1 L’affirmation de la MOC comme un mécanisme de l’Union

Autant qu’une méthode susceptible de participer à la fabrication des politiques, la MOC est un outil symbolique qui traduit la volonté de faire converger ou, tout au moins, de rendre compatibles des politiques menées par les différents états membres. Elle peut être analysée comme un outil relevant d’un « new public management », et traduire le déclin de l’approche législative de la construction de l’Union. Elle peut être aussi une chance de renforcer l’Union dans des domaines hors des compétences usuelles et surtout dans une période caractérisée par une forte incertitude institutionnelle. Cela suppose d’approfondir le débat entre une méthode qui serait douce, la MOC et une méthode qui serait dure en mettant en œuvre des législations. Stijns SMISMANS montre que les relations entre les deux approches sont moins simplistes qu’il n’est parfois évoqué dans la littérature
. Ce débat passe aussi par l’encouragement d’une confrontation théorique. Au delà du pragmatisme des méthodes, la MOC met en relief les décalages entre des appropriations culturelles du droit. Les pays de droit romain sont, sans doute, moins préparés à cette approche juridique alors que la question des « normes douces » fait l’objet en Grande Bretagne d’une littérature abondante.
7.2 Une MOC de meilleure qualité.

L’élévation de la qualité de la MOC peut se traduire dans l’idée d’une MOC plus offensive, ouverte à de nouveaux acteurs, en particulier les partenaires sociaux. Il pourrait s’agir aussi d’une MOC plus vigoureuse mobilisant davantage les acteurs. La constitution de réseaux transnationaux, l’échange de pratiques suppose des investissements dans la durée, mais aussi d’atteindre une masse critique sans doute plus élevée.
L’absence de contrainte juridique est une force de la MOC mais c’est aussi une faiblesse. Réduire la seconde en accroissant la première constitue certainement un des enjeux de la période à venir.
La période budgétaire n’est pas propice à l’accroissement des ressources, on peut toutefois admettre qu’une MOC mieux accompagnée financièrement, par exemple, par la mobilisation de ressources spécifiques aurait plus de crédibilité auprès des Etats membres.

� Voir en particulier, Legros M., Plan national d’action pour l’inclusion France, décembre 2004.


� La période post référendaire est intéressante car elle va probablement marquer une rencontre entre la relance du processus de Lisbonne et une nouvelle accentuation française des politiques sociales – au moins dans le champ de l’emploi-. Il est paradoxal que cette convergence s’opère à la suite d’un référendum qui voit la France prendre une position de recul par rapport à la construction européenne.


� De ce point de vue, le passage en France du septennat au quinquennat pour la durée du mandat présidentiel constitue une accélération de ce mouvement.


� Il faudrait de ce point de vue regarder l’impact aux USA et aux Canada, c'est-à-dire dans des Etats fédéraux de cette approche de la MOC, voir l’article de Théodore GEORGOPOULOS, La méthode ouverte de coordination européenne : «  En attendant Godot » ? Université de Reims (France), Note de recherche n° 01/05, à paraître dans la Revue de recherche Juridique.


� Voir, par exemple, l’article de Nicolas JABKO, les critères de Maastricht : préhistoire de la MOC, in L’Europe sans Bruxelles ? Une analyse de la méthode ouverte de coordination, Paris, L’Harmattan, 2004, 180 p. p 21-34.


� Cette remarque sur les évaluations à construire s’applique à d’autres MOC, y compris la MOC emploi comme le montrent les travaux de Jean-Claude BARBIER, voir, par exemple, � Jean-Claude BARBIER, avec Ndongo Samba SYLLA, La stratégie européenne pour l’emploi: genèse, coordination communautaire et diversité nationale, CEE, janvier 2004.


� Rapport du groupe de haut niveau, Emploi et affaires sociales, mai 2004, p 38.


� voir note 2004 et présentation de Michel Legros au séminaire de Florence – novembre 2004-


� La notion d’objectifs chiffrés est explicitement retenue dans le rapport de la commission présidée par Martin HIRSCH sur la pauvreté des familles. 2005.


� Rapport du groupe de haut niveau, Emploi et affaires sociales, mai 2004, p 29


� Création de la Direction de la recherche, des études de l’évaluation et de la statistique en 1996


� Il ne faut pas sous-estimer dans ce mouvement d’ouverture le rôle des travaux de l’OCDE, les travaux de la Banque Mondiale et du PNUD, ainsi que les échanges conduits entre statisticiens au niveau international dans le cadre du « groupe de RIO ».


� Voir : Les indicateurs sociaux dans l’Union Européenne, Drees, Dossier solidarité et santé, n° 2 avril-juin 2004.


� Laurent CAUSSAT et Michèle LELIEVRE, Construire des indicateurs européens de pensions: une entreprise qui révèle les particularités nationales des systèmes de retraite, in Drees, Dossier solidarité et santé, n° 2 avril-juin 2004, p11-27.


� Cécile BROUSSE, Construction d’un indicateur des “sans-abri”: quelle harmonisation au niveau européen ? in Drees, Dossier solidarité et santé, n° 2 avril-juin 2004, p.171-183.


� Jean-Claude BARBIER, avec Ndongo Samba SYLLA, La stratégie européenne pour l’emploi: genèse, coordination communautaire et diversité nationale, CEE, janvier 2004


� Michèle LELIEVRE, Eric MARLIER, Patrick PETOUR, Un nouvel indicateur européen : les travailleurs pauvres. Drees, Dossier solidarité et santé, n° 2, avril - juin 2004, p.155-170.


� L’utilisation de ces indicateurs devrait permettre à terme de tester une hypothèse présentée par Jean-Marie BARBIER à propos de la MOC Emploi distinguant entre des effets de procédures et des effets finaux, par exemple, ici, la réduction des taux de pauvreté.


� Voir � HYPERLINK "http://www.bip40.org" ��www.bip40.org� Réseau d’Alerte sur les Inégalités.


� Voir la critique d’Antoine Lyon-Caen et Joelle AFFICHARD (2005). From legal norms to Statistical Norms :employment policies put to the test of coordination » in Employment ans social policies the Future of Social Europe ? Brussels: Bruylant.


� De ce point de vue la campagne référendaire à été l’occasion de la production d’un florilège d’informations non comprises ou fausses, on pense au débat sur les délocalisations ou sur le dumping social.


� Le rapport Atkinson,Cantillon, Marlier,Nolan, Taking forward the EU social inclusion process, pre-final version, may 2005, montre bien quelques unes de ces directions.


� L’absence de constitutionnalisation de la MOC, de ce point de vue n’a pas constitué un avantage même si le contenu de la méthode figurait dans le projet de traité.


� � HYPERLINK "http://eucenter.wisc.edu/OMC/open12.html" ��http://eucenter.wisc.edu/OMC/open12.html�





� Michel LEGROS, PNAI et territoires, la situation française : un rendez-vous a minima, 2004, 30 p.


� Stijn SMINSMANS, How to be fundamental with soft procedures ? The open method of coordination and fundamental social rights. Rapport non publié, 2005, 19 p.


� Christoph.O.MEYER montre que les recommandations adressées à l’Irlande en juin 2001 et à l’Allemagne une année après ont suscité un véritable débat dans la presse mais que l’on ne peut pas montrer sur ces seules études de cas que ces recommandations de l’Union ont un véritable impact sur les choix des décideurs politiques. Christp O. MEYER, The hard side of soft policy co-ordination in EMU : the impact of peer pressure on public opinion in the cases of Germany and Ireland. Journal of European Public Policy 11:5 October 2004 : 814-831


� Idée développée par Stinn SMINSMANS et que nous reprenons volontiers à notre compte.


� Voir D.Chalmers and Lodge(2003), The open method of Coordination and the European Welfare state », Discussion paper ESRC Centre for analysis of Risk and Regulation, N° 11, June 2003, p.2


� ibid p 36


� ibid p 37


� Sur ce thème appliqué à la MOC retraite, voir CORNILLEAU G., DANTEC A., MATH A., STREDYNIAK H., La méthode ouverte de coordination et le rapport conjoint sur les retraites, une analyse critique, Paris, OFCE 2004, 29 p.


� Stijns SMISMANS, How to be fundamental with soft procedures ? The open method of coordination and fundamental social rights. Rapport non publié, 2005, 19 p..
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